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TRADUZCA EL SIGUIENTE TEXTO AL ESPAÑOL: 
 
Les normes professionnelles et les lignes directrices sont essentielles pour assurer la 
crédibilité et la qualité du contrôle des finances publiques, ainsi que le professionnalisme en la 
matière. Les normes internationales des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (ISSAI), élaborées par l’Organisation internationale des institutions supérieures de 
contrôle des finances publiques (INTOSAI), visent à encourager la réalisation, par les institutions 
supérieures de contrôle, d’un contrôle indépendant et efficace. 
 
Le cadre des normes professionnelles de l’INTOSAI comporte quatre niveaux. Le niveau 4 
transpose les principes fondamentaux de contrôle en des directives plus 
spécifiques, détaillées et opérationnelles qui peuvent être utilisées quotidiennement dans le cadre 
d’un audit ou servir de normes d’audit lorsqu’aucune n’a été élaborée au niveau national. Ce 
niveau comporte les lignes directrices générales pour l’audit (ISSAI 1000 à 4999) qui définissent 
les exigences concernant les audits financiers, les audits de la performance et les audits de 
conformité. 
 
L’ISSAI 100 – «Principes fondamentaux du contrôle des finances publiques» fournit des 
informations détaillées sur: 
 
 l’objet et l’autorité des ISSAI; 
 le cadre du contrôle des finances publiques; 
 les éléments constitutifs du contrôle des finances publiques; 
 les principes à appliquer lors du contrôle des finances publiques. 
 
CADRE DU CONTRÔLE DES FINANCES PUBLIQUES: 
 
Mandat: 
 
Une ISC exerce le contrôle des finances publiques dans le cadre de dispositions 
constitutionnelles spécifiques, ainsi qu’en vertu de ses fonctions et de son mandat, qui lui 
confèrent suffisamment d’indépendance et de pouvoir d’appréciation dans l’accomplissement de 
ses tâches. Le mandat d’une ISC peut définir ses responsabilités générales dans le domaine du 
contrôle des finances publiques et comporter d’autres instructions concernant les audits et les 
autres missions à réaliser. 
 
Les ISC peuvent être mandatées pour réaliser plusieurs types de missions sur tout sujet 
pertinent relatif aux responsabilités de la direction et des personnes responsables de la 
gouvernance, ainsi qu’à l’utilisation appropriée des deniers et des biens publics. L’étendue ou la 
forme de ces missions, ainsi que les rapports en la matière, varieront en fonction du mandat de 
l’ISC concernée prévu par la législation. 
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Dans certains pays, l’ISC est une instance juridictionnelle composée de juges et exerce une 
autorité sur les comptables de l’État et les autres fonctionnaires qui sont tenus de lui rendre 
compte. Il existe un lien étroit entre cette autorité juridictionnelle et les caractéristiques du contrôle 
des finances publiques. La fonction juridictionnelle oblige l’ISC à s’assurer que toute personne 
chargée d’utiliser des deniers publics soit tenue de rendre compte et qu’elle relève de son domaine 
de compétence à cet effet. 
 
Une ISC peut prendre des décisions stratégiques pour respecter les obligations prévues par son 
mandat et d’autres exigences législatives. Ces décisions peuvent indiquer les normes d’audit 
applicables, les missions qui seront réalisées et comment elles seront classées par ordre de 
priorité. 
 
Le contrôle des finances publiques et ses objectifs: 
 
 L’environnement du contrôle des finances publiques est celui dans lequel les pouvoirs publics et 
d’autres entités du secteur public exercent leur responsabilité en matière d’utilisation des 
ressources qui proviennent de la fiscalité et d’autres sources afin de fournir des services aux 
citoyens et à d’autres destinataires. Ces entités sont tenues de rendre compte de leur gestion et de 
leur performance, ainsi que de l’utilisation des ressources, à la fois à ceux qui apportent ces 
dernières et à ceux qui dépendent des services fournis grâce à leur utilisation, y compris aux 
citoyens. Le contrôle des finances publiques contribue à créer les conditions appropriées pour que 
les entités du secteur public et les fonctionnaires exercent leurs fonctions de façon efficace et 
efficiente, ainsi que conformément aux règles déontologiques, aux lois et aux 
règlements applicables. En outre, le contrôle des finances publiques permet de renforcer les 
attentes en la matière. 
 
En règle générale, le contrôle des finances publiques peut être décrit comme un processus 
systématique visant à obtenir et à évaluer des éléments probants de façon objective, afin de 
déterminer si les informations ou les conditions réelles remplissent des critères donnés. Le 
contrôle des finances publiques est essentiel, car il fournit aux organes législatifs, aux organismes 
de surveillance, aux personnes responsables de la gouvernance et au grand public des 
informations et des évaluations indépendantes et objectives concernant la bonne gestion et la 
performance des politiques, des opérations ou des programmes publics. 
 
Les ISC poursuivent cet objectif en tant que piliers essentiels du système démocratique 
national et des mécanismes de gouvernance, et elles jouent un rôle important dans le 
renforcement de l’administration publique en mettant l’accent sur les principes de 
transparence, d’obligation de rendre compte, de gouvernance et de performance. L’ISSAI 20 – 
«Principes de transparence et de responsabilité» comporte des orientations à cet égard. 
 
L’ensemble des contrôles des finances publiques commencent par la fixation d’objectifs, qui 
peuvent différer en fonction du type d’audit réalisé. Ces contrôles contribuent cependant tous à 
assurer une bonne gouvernance moyennant: 
 
 la fourniture, aux utilisateurs visés, d’informations, de conclusions ou d’opinions indépendantes, 
objectives, fiables et fondées sur des éléments probants suffisants et 
appropriés relatifs aux entités publiques; 
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 le renforcement de l’obligation de rendre compte et de la transparence, l’encouragement à 
apporter constamment des améliorations et à susciter une confiance accrue en ce qui concerne 
l’utilisation appropriée des deniers et des biens publics, ainsi que la performance de 
l’administration publique; 
 le renforcement de l’efficacité des organes qui, dans l’ordre constitutionnel, assurent un suivi 
général et exercent des fonctions de contrôle à l’égard des pouvoirs publics, ainsi que des 
personnes responsables de la gestion d’activités financées sur des fonds publics; 
 la mise en place d’incitations au changement grâce à la diffusion de connaissances, 
d’analyses exhaustives et de recommandations bien fondées d’améliorations. 
 
En règle générale, les contrôles des finances publiques peuvent être classés dans une ou 
plusieurs des trois principales catégories suivantes: audits des états financiers, audits de 
conformité aux textes législatifs et réglementaires, ainsi qu’audits de la performance. Les objectifs 
de chaque audit détermineront les normes applicables. 
 
Types de contrôle des finances publiques: 
Les trois principaux types de contrôle des finances publiques sont définis ci-après. 
 
L’audit financier vise essentiellement à déterminer si les informations financières d’une entité sont 
présentées conformément au référentiel d’information financière et au cadre 
réglementaire applicables. Pour ce faire, l’auditeur doit obtenir des éléments probants 
suffisants et appropriés pour être en mesure de formuler une opinion indiquant si les 
informations financières ne comportent pas d’anomalies significatives qui résultent de fraudes ou 
d’erreurs.  
 
L’audit de la performance vise essentiellement à déterminer si les interventions, les 
programmes et les institutions fonctionnent conformément aux principes d’économie, 
d’efficience et d’efficacité et si des améliorations sont possibles. La performance est examinée en 
fonction de critères appropriés. En outre, les causes des écarts par rapport à ces critères ou 
d’autres problèmes sont analysés. Le but est de répondre aux principales questions d’audit et de 
recommander des améliorations. 
 
Les audits de conformité visent essentiellement à déterminer si un sujet donné est conforme aux 
textes législatifs et réglementaires qui servent de critères. Pour réaliser un audit de conformité, 
l’auditeur vérifie si les activités, les transactions financières et les informations sont, dans tous 
leurs aspects significatifs, conformes aux textes législatifs et réglementaires qui régissent l’entité 
auditée. Ces textes législatifs et réglementaires peuvent comporter les règles, les lois et les 
règlements, les résolutions budgétaires, les politiques, les codes existants, les termes convenus ou 
les principes généraux qui régissent la bonne gestion financière du secteur public et la conduite 
des fonctionnaires. 
 
Les ISC peuvent réaliser des audits ou d’autres missions sur tout sujet pertinent relatif aux 
responsabilités de la direction et des personnes responsables de la gouvernance, ainsi qu’à 
l’utilisation appropriée des ressources publiques. Ces missions peuvent comporter la 
communication d’informations concernant les réalisations et les effets, sur le plan quantitatif, des 
services fournis par l’entité, les rapports sur la viabilité, les besoins futurs en matière de 
ressources, le respect des standards de contrôle interne, les audits en temps réel de projets ou 
d’autres sujets. Les ISC peuvent aussi mener des audits qui combinent des aspects relevant des 
audits financiers, des audits de la performance et/ou des audits de conformité. 
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TRADUZCA EL SIGUIENTE TEXTO AL ESPAÑOL: 
 
Professional standards and guidelines are essential for the credibility, quality and 
professionalism of public-sector auditing. The International Standards of Supreme Audit 
Institutions (ISSAIs) developed by the International Organisation of Supreme Audit Institutions 
(INTOSAI) aim to promote independent and effective auditing by supreme audit institutions 
(SAIs). 
 
INTOSAI’s Framework of Professional Standards has four levels. Level 4 translates the 
Fundamental Auditing Principles into more specific and detailed operational guidelines that 
can be used on a daily basis in the conduct of an audit and as 
auditing standards when national auditing standards have not been developed. This level 
comprises General Auditing Guidelines (ISSAIs 1000-4999) which set the requirements for 
financial, performance and compliance auditing. 
 
ISSAI 100 – Fundamental Principles of Public-sector Auditing provides detailed 
information on: 
 
 the purpose and authority of the ISSAIs; 
 the framework for public-sector auditing; 
 the elements of public-sector auditing; 
 the principles to be applied in public-sector auditing. 
 
FRAMEWORK FOR PUBLIC-SECTOR AUDITING: 
 
Mandate: 
 
An SAI will exercise its public-sector audit function within a specific constitutional arrangement 
and by virtue of its office and mandate, which ensure sufficient independence and power of 
discretion in performing its duties. The mandate of an SAI may define its general 
responsibilities in the field of public-sector auditing and provide further prescriptions 
concerning the audits and other engagements to be performed. 
 
SAIs may be mandated to perform many types of engagements on any subject of relevance to 
the responsibilities of management and those charged with governance and the appropriate 
use of public funds and assets. The extent or form of these engagements and the reporting 
thereon will vary according to the legislated mandate of the SAI concerned. 
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In certain countries, the SAI is a court, composed of judges, with authority over State 
accountants and other public officials who must render account to it. There exists an important 
relationship between this jurisdictional authority and the characteristics of public-sector 
auditing. The jurisdictional function requires the SAI to ensure that whoever is charged with 
dealing with public funds is held accountable and, in this regard, is subject to its jurisdiction. 
 
An SAI may make strategic decisions in order to respond to the requirements in its mandate 
and other legislative requirements. Such decisions may include which auditing standards are 
applicable, which engagements will be conducted and how they will be prioritised. 
 
Public-sector auditing and its objectives: 
 
The public-sector audit environment is that in which governments and other public-sector 
entities exercise responsibility for the use of resources derived from taxation and other 
sources in the delivery of services to citizens and other recipients. These entities are 
accountable for their management and performance, and for the use of resources, both to 
those that provide the resources and to those, including citizens, who depend on the services 
delivered using those resources. Public-sector auditing helps to create suitable conditions and 
reinforce the expectation that public-sector entities and public servants will perform their 
functions effectively, efficiently, ethically and in accordance with the applicable laws and 
regulations. 
 
In general public-sector auditing can be described as a systematic process of objectively 
obtaining and evaluating evidence to determine whether information or actual conditions 
conform to established criteria. Public-sector auditing is essential in that it provides legislative 
and oversight bodies, those charged with governance and the general public with information 
and independent and objective assessments concerning the stewardship and performance of 
government policies, programmes or operations. 
 
SAIs serve this aim as important pillars of their national democratic systems and governance 
mechanisms and play an important role in enhancing public-sector administration by 
emphasising the principles of transparency, accountability, governance and 
performance.ISSAI 20 – Principles of Transparency and Accountability contain guidance in 
this regard. 
 
All public-sector audits start from objectives, which may differ depending on the type of audit 
being conducted. However, all public-sector auditing contributes to good governance by: 
 
 providing the intended users with independent, objective and reliable information, 
conclusions or opinions based on sufficient and appropriate evidence relating to public 
entities; 
 enhancing accountability and transparency, encouraging continuous improvement and 
sustained confidence in the appropriate use of public funds and assets and the performance of 
public administration; 
 reinforcing the effectiveness of those bodies within the constitutional arrangement that 
exercise general monitoring and corrective functions over government, and those 
responsible for the management of publicly-funded activities; 
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 creating incentives for change by providing knowledge, comprehensive analysis and 
wellfounded recommendations for improvement. 
 
In general, public-sector audits can be categorised into one or more of three main types: 
audits of financial statements, audits of compliance with authorities and performance audits. 
The objectives of any given audit will determine which standards apply. 
 
Types of public-sector audit: 
 
The three main types of public-sector audit are defined as follows: 
 
Financial audit focuses on determining whether an entity’s financial information is presented in 
accordance with the applicable financial reporting and regulatory framework. This is 
accomplished by obtaining sufficient and appropriate audit evidence to enable the auditor to 
express an opinion as to whether the financial information is free from material misstatement 
due to fraud or error.  
 
Performance audit focuses on whether interventions, programmes and institutions are 
performing in accordance with the principles of economy, efficiency and effectiveness and 
whether there is room for improvement. Performance is examined against suitable criteria, and 
the causes of deviations from those criteria or other problems are analysed. The aim is to 
answer key audit questions and to provide recommendations for improvement. 
 
Compliance audit focuses on whether a particular subject matter is in compliance with 
authorities identified as criteria. Compliance auditing is performed by assessing whether 
activities, financial transactions and information are, in all material respects, in compliance with 
the authorities which govern the audited entity. These authorities may include rules, laws and 
regulations, budgetary resolutions, policy, established codes, agreed terms or the general 
principles governing sound public-sector financial management and the conduct of public 
officials. 
 
SAIs may carry out audits or other engagements on any subject of relevance to the 
responsibilities of management and those charged with governance and the appropriate use of 
public resources. These engagements may include reporting on the quantitative outputs and 
outcomes of the entity’s service delivery activities, sustainability reports, future resource 
requirements, adherence to internal control standards, real-time audits of projects or other 
matters. SAIs may also conduct combined audits incorporating financial, performance and/or 
compliance aspects. 
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